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Le directeur général Maisons-Alfort, le 5 octobre 2012 
 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

sur un projet d'arrêté relatif au contrôle des populations de campagnols et de 
mulots nuisibles aux cultures, ainsi qu'aux conditions d'emploi des produits 

contenant de la bromadiolone 
 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du 
travail et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la 
santé des végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise 
en œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 
 
 
L'Anses a été saisie le 30 juillet 2012 par la Direction générale de l'alimentation (DGAl) sur un 
projet d'arrêté relatif au contrôle des populations de campagnols et de mulots nuisibles aux 
cultures, ainsi qu'aux conditions d'emploi des produits contenant de la bromadiolone. 

1.  CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

 
Le projet d’arrêté est destiné à instaurer de nouveau un encadrement national de lutte contre les 
espèces nuisibles visées (campagnols et mulots), à la suite de l’arrêté du 4 janvier 2005 applicable 
jusqu’au 31 janvier 2007. 
 
Le projet d'arrêté, objet de la présente consultation, figure en annexe de cet avis. 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

 
L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 "Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003)". 
 
L’expertise a été réalisée par la Direction des produits réglementés et le comité d'experts 
spécialisé "Produits phytosanitaires : substances et préparations chimiques" a été consulté lors de 
sa réunion des 25 et 26 septembre 2012. 
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3. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

 
3.1 SITUATION REGLEMENTAIRE DE LA BROMADIOLONE 

La bromadiolone a été inscrite en 20111 à l'annexe I de la directive 91/414/CEE2. Cette 
inscription est fondée sur les conclusions de l'EFSA3 de 2010. La bromadiolone est un 
rodenticide de la famille des anticoagulants K (AVK). Aucune exposition du consommateur 
n'étant attendue, aucune DJA4 ni ARfD5 n'a été fixée au niveau européen. Toutefois, la 
bromadiolone étant hautement toxique, les experts européens ont fixé un AOEL6 aigu de 2,3 
10-4 µg/kg p.c.7 et à court-terme/chronique de 1,2 10-4 µg/kg p.c./j, basés sur des doses sans 
effet néfaste observé, issues d’études de toxicité réalisées chez le lapin. 
 
La valeur limite dans les eaux de consommation est actuellement fixée à 0,1 µg/L dans la 
directive 98/83/CE8. Néanmoins, compte tenu de la toxicité de la bromadiolone, une valeur 
limite de 0,016 µg/L a été proposée au niveau européen dans les eaux de consommation. 
Cependant les autorités suédoises, état membre rapporteur européen, avaient identifié dans 
leur rapport d’évaluation une valeur de 0,004 µg/L9 (EFSA, 2010). Les concentrations 
estimées dans les eaux souterraines issues des simulations effectuées lors de l'évaluation 
européenne de la bromadiolone sont inférieures à 0,001 µg/L (EFSA, 2010). Avec la valeur 
réglementaire proposée la plus basse de 0,004 µg/L, les risques de contamination des eaux 
souterraines par la bromadiolone seraient acceptables. 
 

 
3.2 COMMENTAIRES SUR LES ARTICLES DE L'ARRETE 

Article 1 
Cet article précise les cinq espèces concernées par le contrôle des populations de ravageurs 
nuisibles aux cultures.  
 
Article 11 
L'article précise notamment qu'un suivi constant est mis en place par les applicateurs pendant 
toute la période de lutte chimique. 
 
Le terme "constant" apparaît peu précis : jour et nuit, plusieurs observations par journée, une 
observation par journée, par semaine… ? 
 
L'Anses estime qu'il conviendrait de remplacer le terme "constant" par le terme "quotidien".  
 

                                            
1  Directive d'exécution 2011/48/UE de la Commission du 15 avril 2011 modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil en 

vue d'y inscrire la substance active bromadiolone et modifiant la décision 2008/941/CE de la Commission 
2  Directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 transposée en droit français par l'arrêté du 6 septembre 1994 

portant application du décret 94/359 du 5 mai 1994 relatif au contrôle des produits phytopharmaceutiques 
3  European Food Safety Authority; Conclusion on the peer review of the pesticide risk assessment of the active 

substance bromadiolone. EFSA Journal 2010;8(10):1783. [44 pp.]. doi:10.2903/j.efsa.2010.1783. Available online: 
www.efsa.europa.eu/efsajournal.htm 

4  La dose journalière admissible (DJA) d’un produit chimique est une estimation de la quantité de substance active 
présente dans les aliments ou l’eau de boisson qui peut être ingérée tous les jours pendant la vie entière, sans risque 
appréciable pour la santé du consommateur, compte tenu de tous les facteurs connus au moment de l’évaluation. Elle 
est exprimée en milligrammes de substance chimique par kilogramme de poids corporel (OMS, 1997). 

5  La dose de référence aiguë (ARfD) d'un produit chimique est la quantité estimée d'une substance présente dans les 
aliments ou l'eau de boisson, exprimée en fonction du poids corporel, qui peut être ingérée sur une brève période, en 
général au cours d'un repas ou d'une journée, sans risque appréciable pour la santé du consommateur, compte tenu de 
tous les facteurs connus au moment de l'évaluation Elle est exprimée en milligrammes de substance chimique par 
kilogramme de poids corporel (OMS, 1997). 

6  AOEL : (Acceptable Operator Exposure Level ou niveaux acceptables d'exposition pour l'opérateur) est la quantité 
maximum de substance active à laquelle l'opérateur peut être exposé quotidiennement, sans effet dangereux pour sa 
santé. 

7  p.c. : poids corporel 
8  Directive n° 98/83/CE du Conseil 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 

(JOCE n° L 330 du 5 décembre 1998 et rectif. JOCE n° L 111 du 20 avril 2001). 
9  Avec une consommation de 2 L par jour et un apport hydrique qui eprésente 10 % de l'apport total en bromadiolone : 

0,0012 x 0,1 (apport hydrique) x 60 kg/2 L = 0,00036 µg/L arrondi à 0,0004 µg/L. 



   Avis de l’Anses 
   Saisine n° 2012-SA-0195 
   
  
 

   
 

3 / 14 

Par ailleurs, il est indiqué que les cadavres d'animaux empoisonnés sont collectés. Compte 
tenu de la rapidité avec laquelle les cadavres d'animaux morts disparaissent (de l'ordre de 
24 heures au maximum), et compte tenu de la toxicité de la bromadiolone, des risques 
d'intoxication par prédation (intoxication secondaire) de la faune sauvage et des animaux 
domestiques ne pouvant être exclus, il pourrait être recommandé une collecte quotidienne des 
animaux morts. 
 
Article 12 
Pour plus de clarté, il conviendrait de faire un renvoi à l'annexe II pour le calcul de l'indice. 
 
Annexe II 
La méthode de calcul de l'indice est-elle applicable à des parcelles de très grande surface 
(par exemple 10 ou 20 ha) portant sur une seule production végétale ? Peut-elle être adaptée 
en fonction de la surface des parcelles ? 

 
Annexe IV - Avis de traitement à la bromadiolone contre les campagnols 
3) Précautions particulières 
"Ne pas toucher aux appâts ni aux animaux morts ou mourants sans protection manuelle" 
Dans la mesure où les recommandations figurant dans cet avis de traitement à la 
bromadiolone s'adressent à toute personne présente sur la zone de traitement, l'Anses 
propose de supprimer l'expression sans protection manuelle. Compte tenu de la très grande 
toxicité de la bromadiolone, les non professionnels ne doivent pas toucher les appâts ou les 
animaux morts.  
 
De plus, il conviendrait d'ajouter un tiret : "Se laver les mains impérativement en cas de 
contact accidentel avec un appât ou un animal mort." 
 
4) Signalement des problèmes éventuels 
Il est indiqué qu'il faut signaler tout problème. Ce terme est assez vague. Il conviendrait 
d'ajouter un autre alinéa : "Signaler la présence de tout animal mort ou mourant à la mairie et 
au Groupement …." 
 
Afin de prévenir les accidents relatifs à la manipulation potentielle des animaux morts ou 
moribonds, il conviendrait de prévoir des dispositifs d’information aux personnes qui 
pourraient fréquenter des lieux situés à proximité des zones de traitement. 

 
 
3.3 CONCLUSION 
 

L'Anses recommande la prise en compte des remarques et propositions faites ci-dessus. 
 
L'Anses recommande par ailleurs aux autorités compétentes nationales d'agir au niveau 
européen pour réviser la valeur limite de la bromadiolone dans les eaux de consommation 
figurant dans la directive 98/83/CE pour tenir compte de la très forte toxicité de la 
bromadiolone. 

 
 
 
 
 

Marc Mortureux 

MOTS-CLES  

Bromadiolone, arrêté 
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Annexe 
 

Projet d'arrêté 
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